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Saint-Claude remercie ses bénévoles en faisant de la magie! 
 
Dans le cadre de la Semaine de l'action bénévole, la Municipalité de Saint-Claude a souligné  
vendredi soir le 25 avril dernier l'implication de plus de 90 personnes dans sa communauté, 
lors d’une soirée de reconnaissance. 
 
Durant la soirée M. David Jomphe, magicien, a offert un spectacle pour petits et grands et 
nous en a fait voir de toutes les couleurs!  
 
Que ce soit les membres du conseil municipal, du service incendie, le 
groupe Entraide, le CCU, la bibliothèque Irène-Duclos, l’Association 
des Eaux et Berges du Lac Boissonneault, le conseil d’établissement 
en passant par les activités et événements, les ligues de balle-molle, 
la campagne du pain partagé ou la guignolée, plusieurs  
citoyens et gens de l’extérieur investissent du temps afin de bonifier 
la vie communautaire à Saint-Claude. 
 
 
Un gros merci à tous nos bénévoles !!  

Info-municipal - mai 2025 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

EN BREF - CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Voici quelques faits saillants de la séance du conseil du 7 avril dernier: 
• Des travaux de pavage auront lieu cet été sur une portion du Rang 7 près du chemin Goshen, ainsi 

que des travaux d’amélioration, de drainage, de fossé et de rechargement sur une portion des 

Rang 7 et 8, rue Côté et la rue Lemieux. 

• Le pompier M. Lucas Fréchette-Roy a été promu à titre de lieutenant au sein de la caserne. 

• Le conseil municipal procède à l’acquisition d’un camion 10 roues avec équipements de  
déneigement, via la compagnie Robitaille Équipement Inc, au montant de 379 818.76$ pour une 

durée de 60 mois, avec option d’achat à 1$. La prise de possession se fera sous peu. 

• Les membres de l’équipe d’animation du camp de jour ont officiellement été embauchés.                         

8 personnes composent cette équipe. 

• La Municipalité versera un montant de 10 000$ à l’école Notre-Dame-du-Sourire afin de bonifier sa 
subvention de 100 000$ pour le projet d’amélioration des cours d’école dans le parc des sourires, 

qui est aussi un parc municipal. 

• Mme France Lavertu, Directrice-générale de la Municipalité, a été désignée comme présidente 
d’élection pour le scrutin municipal du 2 novembre prochain. Nous vous invitons à consulter notre 

section spéciale sur notre site internet, via l’onglet « Élections municipales 2025 ». 

• Des travaux d’entretien au barrage Bazin sont prévus entre le 15 juin et le 15 septembre, réalisés 

par GabionExpert, sous la supervision de la firme d’ingénierie FNX Innov. 

• Un terrain de volley-ball de plage sera aménagé sur le terrain de l’ancienne Caisse populaire, au 

parc de l’église. 

• La parcelle de terrain où est située la station de lavage d’embarcations sera acquise par la Munici-
palité, afin d’assurer la continuité du projet. la CPTAQ a donné son autorisation d’aliénation en avril 

dernier. 

• Les travaux d’entretien des chemins aura lieu sous peu. L’épandage d’abat-poussières liquide  

débutera à la fin mai, par la compagnie SOMAVRAC. 

• Notre demande de soutien financier provenant du programme de la TECQ 2024-2028 a été  

acceptée, en lien avec certains projets:  

• Conditionnement des réacteurs à la station d’épuration 

• Mise à jour du plan d’intervention des conduites et chaussée 

• Construction d’un nouveau bâtiment multifonctionnel et communautaire 
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NOUVELLES MUNICIPALES 
 

JOURNÉE DE L’ARBRE 
SAMEDI 17 MAI - 9h à 12h 

(295, Route de l’Église) 
 

   - Distribution d’arbres (conifères/feuillus) 
 - Érable à sucre 
 - Pin blanc ou pin rouge 
 - Bouleau jaune (merisier) 
 - Épinette blanche 
 

   - Compost gratuit (apportez votre chaudière ou sac) 
 

   - Vente de cartes de membres - Association Eaux & Berges du Lac Boissonneault 
 

   - Achat de vignettes pour la station de lavage à bateaux  
 
 
 

   - Recyclage en tout genre 
 - Piles & ampoules fluo-compact 

 - Appareils électronique 
 - Cartouches d’encre 
 - Sièges d’auto pour enfants 
 - Guirlandes de Noël 
 - Détecteurs de fumée & Co2 
 - Pneus (24 po maximum, sans les jantes) 

VENTES DE GARAGE - 17-18-19 MAI 
(inscription avant le 11 mai) 

 
Les 17-18-19 mai sera le long week-end des ventes de garage à Saint-Claude! 
 

Merci de nous envoyer votre adresse et les catégories d'articles qui seront en vente.  
 

Voici les adresses que nous avons présentement:  
 

• 26, chemin Larochelle 

• 421, chemin Grande-Ligne 

• 110, chemin St-Pierre 

• 313, route de l’Église 

• 562, rang 7 

• 16, rue de la Laurentie 
 

La liste des adresses sera distribuée lors la journée de l’arbre du 17 mai prochain,  
et publié dans le journal l’Actualités-L’Étincelle du 14 mai. 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

VIDANGE FOSSE SEPTIQUE - 2025 
SECTEUR LAC BOISSONNEAULT – FOSSE SCELLÉE 

 
La municipalité effectuera la vidange des fosses du secteur Lac Boissonneault      
(période prévue entre juillet et août 2025). Une lettre vous sera transmise pour vous 
aviser de dégager vos couvercles en temps et lieu. 
 

***Nb : Si vous possédez une fosse scellée, SVP respectez le plus possible le  
calendrier de vidange prévu juillet et août 2025, s’il advenait impossible de le faire  
durant cette période, à titre d’exception, alors vous devez nous téléphoner afin que 
l’on envoie un opérateur de vidange attitré au contrat, soit Enviro 5. 
 

Vous devez savoir : 
· Les vidangeurs ont 7 jours consécutifs afin d’aller effectuer la vidange; 
· Dégagez les couverts de façon convenable; 
· Habituellement, une vidange de fosse scellée se fait plu- 
sieurs fois par année, toute autre vidange supplémentaire  
sera à la charge du citoyen. 

 
Jennifer Bergeron           
Officier en bâtiment et environnement 
 
819 845-7795 #2              officier@st-claude.ca 

mailto:officier@st-claude.ca
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NOUVELLES MUNICIPALES 

PLAN DE DÉVELOPPEMENT  2022-2027 
RÉALISATIONS 2024 

 
Dans le cadre de son plan de développement 2022-2027, la Municipalité tient à vous  
informer des objectifs atteints et des moyens pris pour y parvenir, en 2024: 
 

 Favoriser le développement de logements adaptés aux besoins de tous 

 La municipalité participe activement à la révision du schéma d’aménagement de 
la MRC du Val-Saint-François ; 

 Arrivée d’un nouveau développement domiciliaire par Développement Prodige - 
rue de l’Érablière - secteur lac Boissonneault ; 

 Mise en place du règlement de crédit de taxes lors de nouvelles constructions. 
 

 Bonifier l’offre de loisirs et d’activités sociales 

 Soirée gratuite de danse country offerte lors de la fête du voisinage ; 

 Programme d’activités et de cours offerts: photos, de dessin, de yoga, et  
cellulaire & tablette ; 

 Activités de l’heure du conte offerts 4 à 5 fois par année ; 

 Bibliothèque Irène-Duclos maintenant ouverte les jeudis soirs. 
 

 Bonifier les infrastructures 

 Terrain de balle agrandi d’environ 40 pieds, nouvel éclairage DEL et nouvelle 
clôture ; 

 Ajout d’ une lumière DEL sur la patinoire extérieure ; 

 Revêtement refait d’une surface de pickleball. 
 

 Valoriser les entreprises et les artisans d’ici 

 Mise à jour de la carte interactive, ajout de commerces & artisans ; 

 Diffusion gratuite de différents services dans le journal mensuel. 
 

 Préserver le lac et les milieux naturels 

 Un portrait général du Lac Boissonneault a été réalisé par la firme RAPPEL ; 

 Révision du code d’éthique des plaisanciers par l’Association des Eaux et Berges 
du lac Boissonneault. 
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OUVERTURE DE LA CANTINE 
TERRAIN DE BALLE 

 

La cantine du terrain de balle ouvrira bientôt!  
 
Lundis soirs dès 18h30 - 12 mai 
Mardis soirs dès 17h30 - 27 mai 
Mercredis soirs dès 17h30 - 14 mai 
 

Ouverture les mercredis midis à 11h15 - dès le 14 mai 
 

Paiement en argent comptant seulement. 
 

Bon appétit! :) 

Collecte de gros rebuts - 2 juin 2025 
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PRÉVENTION INCENDIE 

Qu’est-ce qu’un feu à ciel ouvert?? 
 
Tout feu brûlant librement ou qui pourrait se propager librement. Les éléments  
pyrotechniques (feux d’artifice), les instruments produisant des flammèches ou des 
étincelles (instruments de soudage) constituent des exemples de feux à ciel ouvert. 
 

Ne sont pas considérées comme étant des installations pouvant créer des flammèches: 
Foyer au propane ou à l’éthanol.  Ces installations peuvent être utilisées lors  
d’interdiction. 
 
Ne sont pas considérés comme des feux à ciel ouvert: les feux allumés dans des installations prévues 
à cet effet et munies de pare-étincelles, tels poêle, foyer, contenant de métal. Pour être réglemen-
taires, les pare-étincelles doivent présenter des ouvertures d’une dimension maximale de 1 cm. 
 

Appeler entre 10h00 et 18h00 - si possible une journée d’avance 
  

Secteur Lac Boissonneault, Rang 8-9: Yannik Scrosati : 819  446-5943 
Secteur St-Claude Nord, village et Rang 7: Léa Guillemette: 873 661-1814 

Secteur Rang 5 et 6: Steve Morin: 819 674-0052 

Demande de  
permis de feu 

RAMONAGE DES CHEMINÉES 
du 12 mai au 26 septembre 2025 
 

Un accroche porte vous sera remis comme d’habitude dès que nous passerons 
chez vous pour ramoner. 
 

Pour obtenir  davantage d’informations ou un rendez-vous pour faire  
l’intérieur, veuillez nous contacter au 819 260-1542. 
 

Prendre note : Le frais de ramonage est assumé par la municipalité sur les  
bâtiments principaux. 
 

Si la trappe de récupération est située à l’intérieur, c’est au propriétaire à  
ramasser la suie. Voici les tarifs à vos frais si vous désirez que le ramoneur le fasse. 
 

• Nettoyage des tuyaux à fumée, si doit enlever le tuyau après le poêle 
• 60.00$ avant taxes 
 

• Vidanger la suie à l’intérieur: 50.00$ + tx 
 

• Sortir la balayeuse pour nettoyer: 100.00$ + tx  
 

Hors saison : 200.00$ avant taxes par conduit 
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INSCRIPTIONS - BALLE 5-13 ANS  
 

Les inscriptions pour la balle des 5-13 ans est commencée!  
 
Coût: 30,00$ par enfant (payable le 1er soir) 
 
Début des pratiques : 27 mai Début des parties: 24 juin 

INSCRIPTIONS - CAMP DE JOUR 
 

DÈS MAINTENANT ! 
 

Durée : du 26 juin au 15 août (7 semaines et demie) 
 
Horaire : 9h à 16h (service de garde optionnel de 7h à 17h30) 
 
Site d’accueil : École primaire Notre-Dame-du-Sourire (301, Route de l’Église) 
 
Âge : À partir de 4 ans (au 1er janvier 2025), jusqu’à 12 ans      
                                                   *** (Ceux de 4 ans, votre enfant doit être autonome) *** 
 
Tarifs résident : 220$ pour le 1er enfant, 210$ pour le 2e et 205$ pour les suivants, incluant les 
sorties et activités spéciales. 
D  
50$ supplémentaire par enfant si inscription reçue après le 30 mai. 
Tous les enfants qui fréquentent l’école primaire sont considérés comme résident (avec preuve) 

 
Tarifs non-résidents : 360$ par enfant incluant les sorties. 
 50$ supplémentaire par enfant si inscription reçue après le 30 mai. 
 
Service de garde : 110$ pour 17 jours, ou 140$ pour l’été au complet 
Horaire : 7h à 9h et 16h à 17h30 
Des frais de 5$ par tranche de 10 minutes vous seront chargés après 17h30 
 
 

** Le formulaire est disponible notre site internet. ** 
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($$) 
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CAMPING DES BAIES & CANTINE 
OUVERTURE 9 MAI 

 
HEURES D’OUVERTURES: 

• Mercredi de 11h à 20h 
• Jeudi de 11h à 20h 
• Vendredi de 11h à 20h30 
• Samedi de 11h à 20h30 
• Dimanche de 8h30 à 20h (déjeuner sur place!) 

 
 
Au menu: Frites, hot-dog, hamburger, ailes de poulet, club sandwich, pogo,  
fish and chips, pizza, croquettes, salades, tartares, crème glacée, slush et desserts!  
 

819 640-8936             368, ch. St-Pierre           Argent comptant, ou carte de débit 

MISE À L’EAU - EMBARCATIONS 
SERVICE GRATUIT POUR CITOYENS 

 
À compter du 9 mai prochain, il sera possiblement gratuitement de mettre votre  

embarcation à l’eau au Camping des baies. 
 

Une preuve de résidence de Saint-Claude pourrait être demandée. 
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PRODUITS & SERVICES LOCAUX 

(merci de nous contacter pour ajouter votre entreprise à notre liste) 


